
    

 

14. La Fondation Mutuelle Saint-Martin 
 

Chronique de la Mutuelle Saint-Martin sur Radio Notre-Dame du 4 décembre 2024 
par l’Abbé Sébastien Thomas, vice-président du Conseil d’administration 

Aujourd’hui, Père Sébastien Thomas, vous nous parlez  
de la Fondation Mutuelle Saint-Martin. De quoi s’agit-il ? 

Une fondation est un organisme de mécénat créé par un ou plusieurs 
donateurs, issus du secteur privé, au service d'une cause d'intérêt 
général et à but non lucratif.  

La Fondation Mutuelle Saint-Martin a pour objet de soutenir moralement et financièrement des projets innovants 
et d’intérêt général dans trois domaines : caritatif, social et éducatif.  

Ainsi, depuis sa création en 2019, ce sont 42 projets qui ont été soutenus par la Fondation, pour un montant 
total de plus de 500 000 euros. 

Un peu plus précisément, pouvez-vous nous dire quelles sont les missions de la Fondation 
Mutuelle Saint-Martin ? 

Notre fondation s’inscrit dans la philosophie et les valeurs chrétiennes de la Mutuelle Saint-Martin : le sens du 
partage, la mutualisation pour le bien commun et la protection des plus faibles. 

Elle fonde son action sur les principes suivants : 

- L’accompagnement de personnes fragiles en prenant en compte leur dimension humaine, sociale et spirituelle, 
- Le développement du lien social et intergénérationnel, ainsi que la fécondité des rencontres, 
- L’urgence d’inventer et de soutenir des modes d’action nouveaux et pérennes. 

La fondation peut donc financer tout type de projet dans ce cadre ? 

Non, la Fondation Mutuelle Saint-Martin ne finance pas : 

- les entités qui ont un but lucratif, 
- les structures exerçant une activité commerciale de l’Économie Sociale et Solidaire, 
- les projets déjà financés par des aides publiques, 
- les projets en dehors de la France. 

Pouvez-vous nous donner des exemples de projets soutenus par la Fondation Mutuelle Saint-Martin ? 

Bien sûr, en voici trois.  

- Nous avons soutenu l’achat de matériel pour la mise en place d’ateliers informatiques à destination de 
personnes sans domicile fixe, à Toulouse. 

- Nous avons participé au financement de la toiture d’une nouvelle maison accueillant une colocation de jeunes 
porteurs de trisomie 21, à Saint-Malo. 

- Autre exemple, nous allons aider à l’achat de mobilier pour l’ouverture d’un café intergénérationnel près de Lyon. 

Avez-vous une dernière chose à dire à nos auditeurs ? 

Oui, je veux leur dire qu’un appel à projets est en cours, vous avez jusque fin décembre 2024 pour y répondre. Si 
vous êtes porteur d’un projet, il est encore temps de soumettre votre demande. Et parlez-en à votre entourage ! 

Le dossier de candidature est disponible sur l’Internet : https://mutuellesaintmartin.fr/fondation-msm/soumettre-votre-projet/ 

:%20https:/mutuellesaintmartin.fr/fondation-msm/soumettre-votre-projet/
https://mutuellesaintmartin.fr/fondation-msm/

